
       Mons, le 21 décembre 2011 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Cours d’eau provinciaux : nouvelle série de travaux  d’entretien  
 
En sa séance du jeudi 21 décembre, le Collège provincial a approuvé, sur proposition du 
Député provincial Gérald Moortgat en charge de Hainaut Ingénierie Technique, la désignation 
des adjudicataires pour les travaux sur les cours d’eau provinciaux: 
 

- de reprise de construction d'un bassin de retenue sur le cours d'eau de 2ème catégorie 
"L'Esperlion" et d'un fossé de démergement le long de la route provinciale (RN 510) ; 

 
- d'entretien dans le périmètre de la Wateringue de Tyberchamps, au montant de 

 22 115 €. 
 

- d’entretien sur le "Rieu d'Amour" et le "Follet" (2e catégories) sur les communes de 
Havinnes, Warchin, Rumillies et Tournai, au montant de 55.000 € ; 

 
- d’étude hydrologique et hydraulique du bassin hydrographique du cours d'eau de 

deuxième catégorie "La Hunelle" pour un montant de 7.865 €  (20% du prix de 
l'étude) ;  

 
- de reconnaissance du cours d'eau de deuxième catégorie le "Rieu de la L'Haye" et de 

ses affluents (Celles) au montant de 143 000€ ; 
 

- de remise à gabarit et de consolidation de berges au cours d'eau de 2ème catégorie  
"Le Marbisoeul" à Marbaix au montant de 68.000 €; 

 
- sur les cours d'eau non navigables de 2ème catégorie "La Blanche" et "Ruisseau de la 

Presse" sur l'entité d’Ath, au montant de 59.680 €;  
 

- sur le cours d'eau de 2ème catégorie "Rieu de Warchin" sur les communes de 
Havinnes, Warchin et Tournai  au montant de 68.000€; 

 
- d’intervention urgente à la station de pompage provinciale de Péronnes-Lez-Antoing: 

d'un montant de 37.500 €. 
  
- sur le "Le Saucy" à Gosselies, au montant de 45.860 € ; 

 
 

- 
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ROUTES PROVINCIALES  
 
 
 
En ce qui concerne les routes provinciales, le Collège a autorisé la désignation des 
adjudicataires des travaux : 
 

- d'aménagement des abords de la route provinciale Montignies-lez-Lens (RP 524) au 
montant de  20.000 € ; 

 
- d'entretien extraordinaire à caractère urgent sur la route provinciale Renaix-Lessines-

Soignies-Familleureux (RP 57) - Entité de Silly, au montant de 75.400 € ; 
 

 
- de réfection des revêtements routiers des axes provinciaux Fontaine-l’Evêque – 

Gosselies (N 582), Chapelle-lez-Herlaimont – Marchienne (N 583), Monceau-sur-
Sambre - Trazegnies (N 584) et Nivelles – Fleurus (N 586)  au montant de 65.965 € ; 

 
- d’aménagement de sécurité  Rue Churchill, à Courcelles au montant de 68.110 € ; 

 
- d’aménagement de sécurité à hauteur des écoles St Lambert et Sarty à Courcelles, au 

montant de 62.050 €. 
 
      ____________________ 
 


